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ÉDITORIAL

Le syndrome des ovaires polykystiques (SOPK) affecte 8 à 13 % des 
femmes en âge de procréer, et pourtant, cette pathologie demeure 
sous-diagnostiquée et sous-traitée. 1

Le SOPK n’est pas seulement un trouble du cycle menstruel affectant  
la fertilité, il est aussi associé à des complications cardio-métaboliques 
et des troubles anxiodépressifs. 

Face à cette diversité des atteintes, la prise en charge des patientes  
se doit d’être holistique, intégrant non seulement la gynécologie,  
mais aussi l’endocrinologie, la dermatologie, la psychologie,  
la médecine générale et de nombreuses autres professions de santé.

Il est essentiel de bien connaître les dernières recommandations de 
diagnostic et de prise en charge, et de collaborer étroitement avec 
toutes les parties prenantes pour optimiser la prise en charge des 
patientes. 

Unissons nos efforts pour améliorer la qualité de vie de nos patientes.

Avec toute ma considération.
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INTRODUCTION
Définition 
Le syndrome des ovaires polykystiques (SOPK) est aussi appelé syndrome de 
Stein-Leventhal*, polykystose ovarienne ou dystrophie ovarienne. Cependant,  
le terme « polykystique » est incorrect, les patientes ne présentant pas de kystes 
mais un excès de follicules. 2 

Le SOPK est une maladie chronique qui commence habituellement pendant 
l’adolescence, mais dont les symptômes peuvent fluctuer avec le temps. 1

Le SOPK est dû à un dérèglement hormonal qui provoque une production excessive 
d’androgènes, notamment de testostérone. 3

Les nouvelles recommandations internationales 2023 ont introduit  
un taux d’AMH élevé comme ayant la même valeur que  

l’échographie pelvienne endovaginale. 5

Quels sont les premiers signes cliniques ? 4

Des signes 
d’hyperandrogénie : 

• Acné
• Hirsutisme  
• Alopécie

Des cycles irréguliers  
voire absents (anovulation)

Cycles irréguliers si : 5

• intervalle > 35 jours ou < 21 jours
• < 8 cycles menstruels par année
• tout cycle > 90 jours.

* Noms des deux médecins l’ayant décrit pour la première fois en 1935. 

Quels sont les critères diagnostiques ? 
La présence d’au moins 2 des 3 critères de Rotterdam suivants pose le diagnostic : 4

Quels sont les diagnostics différentiels  
et quels examens pour confirmer le diagnostic ?
Les symptômes du SOPK étant proches de ceux d’autres pathologies, il est obligatoire 
d’exclure les autres causes susceptibles d’expliquer le tableau clinique avant de 
poser le diagnostic. 8

On peut distinguer  
4 phénotypes 
principaux  
selon les critères  
de Rotterdam. 7

Phénotype A  Association des 3 critères de Rotterdam

Phénotype B Pas d’ovaires polykystiques à l’échographie

Phénotype C Pas de dysovulation
Phénotype D Pas d’hyperandrogénie

Chez les adolescentes, le diagnostic est plus difficile car les 
symptômes de la puberté peuvent se confondre avec le SOPK.  
Aucun diagnostic formel ne peut être posé avant 8 ans post-ménarche 
(en pratique, vers l’âge de 19-20 ans). 6 

Ovaires polykystiques  
en échographie

Une hyperandrogénie  
clinique ou biologique 

Une oligo  
ou anovulation

Épidémiologie

Le SOPK est un enjeu de santé publique important : 1 

Jusqu’à 70 % des femmes 
touchées ne sont toujours  

pas diagnostiquées  
dans le monde

Il affecte 8 à 13 %  
des femmes  

en âge de procréer

C’est la cause la plus  
fréquente d’anovulation  
et l’une des principales  

causes d’infertilité

DÉPISTAGE & DIAGNOSTIC

4 5



Bilan biologique hormonal 9

Pour éliminer les diagnostics différentiels, un bilan hormonal complet sera demandé, 
avec le dosage de la FSH, la LH, l’estradiol, la testostérone totale, la prolactine,  
la TSH, et la 17-OH-progestérone. La prise de sang doit être effectuée entre J+2 
et J+5 du cycle, parfois après déclenchement des règles par dydrogestérone,  
sans prise de traitements hormonaux.

Échographie pelvienne endovaginale 10

Le critère diagnostique échographique du SOPK est la présence de ≥ 20 follicules de diamètre 
entre 2 et 9 mm sur un ovaire ou un volume de l’un des 2 ovaires ≥ 10 ml.

Tableau des diagnostics différentiels du SOPK
Trouble Tableau clinique Examen diagnostique de dépistage initial

Causes de troubles du cycle
Prolactinome • Galactorrhée possible

• Troubles du cycle
• ↑ Prolactine
• IRM de l’hypophyse

Insuffisance ovarienne • Aménorrhée • FSH ↑, estradiol ↓ 
• ↓AMH effondrée

Insuffisance  
hypothalamo-hypophysaire

• Aménorrhée • FSH normale ou ↓
• LH  ↓, estradiol  ↓

Dysthyroïdie • Troubles du cycle • Thyrotrophine (TSH) ↑ ou ↓
Causes d’hyperandrogénie
Hyperplasie congénitale des  
surrénales de forme non classique

• Hirsutisme
• Troubles du cycle

• �↑ 17-OH-progestérone en phase folliculaire

Syndrome de Cushing • Myopathie proximale
• Vergetures pourpres
• Hypertension

• Cortisolurie de 24 heures ↑

Tumeur ovarienne ou surrénalienne 
secrétant des androgènes

• �Apparition grave et abrupte d’hirsutisme
• �Virilisation (hypertrophie clitoridienne, 

alopécie frontale, masse musculaire 
augmentée, voix plus grave)

• Testostérone > 1,5 ng/ml
• Échographie pelvienne

D’après Dason ES, et al. Diagnostic et prise en charge du syndrome des ovaires polykystiques. CMAJ. 2024 Apr 7;196(13):E449-E459. 10

Quelles sont les complications et comment les dépister ? 
Le SOPK peut entrainer des complications diverses à moyen et long terme qui nécessitent 
un suivi adapté : 3

• Pathologies cardio-métaboliques
• Cancer de l’endomètre
• Troubles psychologiques (cf. prise en charge globale)
• �Troubles de la fertilité/infertilité et complications de grossesse (cf. prise en charge globale).

Pathologies cardio-métaboliques 5

Le dépistage des complications cardio-métaboliques doit être effectué au diagnostic, 
puis re-vérifié tous les 1 à 3 ans selon les facteurs de risque. 

Intolérance au glucose et diabète Syndrome métabolique et SAOS
• �Méthode de dépistage recommandée :  

HGPO avec 75g de glucose
- �Si ce n’est pas possible, la mesure de la glycémie  

à jeun ou de l’HbA1C peuvent être utilisées en dehors  
du contexte de grossesse

- �Le dosage d’insulinémie n’est pas recommandé  
en routine. 

• �Quand dépister ? 
- �Au diagnostic puis régulièrement tous les 1 à 3 ans
- �Avant la grossesse
- �Si non réalisé avant la grossesse, à faire au premier 

trimestre
- �Pendant la grossesse, entre 24 et 28 SA.

• �Au-delà du morphotype androïde (tour de taille > 80 cm),  
la présence d’au moins 2 des 4 critères suivants permet  
de confirmer le syndrome métabolique : 
- Pression artérielle élevée
- Taux de triglycérides élevé
- Faible taux d’HDL
- �Intolérance aux hydrates de carbone voire diabète  

de type 2. 

• �La réalisation du questionnaire de Berlin permet  
d’évaluer le risque de syndrome d’apnées obstructives  
du sommeil (SAOS) et d’orienter la prescription  
d’une polygraphie.

Cancer de l’endomètre 5

Le dépistage n’est pas systématique mais doit être envisagé en cas de troubles sévères du 
cycle, d’obésité ou d’insulinorésistance, avec une échographie pelvienne endovaginale 
et éventuellement une biopsie de l’endomètre.

POINTS CLÉS
	• Le SOPK est une maladie chronique sous-diagnostiquée qui associe 
cycles menstruels irréguliers, hyperandrogénie et/ou morphologie 
ovarienne polykystique.

	• Les critères de Rotterdam permettant de diagnostiquer la maladie sont : 
- L’hyperandrogénie clinique ou biologique
- L’oligo ou l’anovulation
- �Des ovaires polykystiques en échographie ou un taux élevé d’AMH 

d’après les dernières recommandations internationales 2023.

	• Un bilan hormonal est nécessaire pour confirmer le diagnostic après 
élimination des diagnostics différentiels.

	• Le SOPK peut entrainer des complications sur le long terme notamment 
cardio-métaboliques (diabète, syndrome métabolique, SAOS, etc.).
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Aucun traitement curatif n’est disponible à ce jour. Une prise en charge pluridisciplinaire 
(endocrinologues, dermatologues, gynécologues, psychologues, médecins 
généralistes, sages-femmes, diététiciens, etc.) vise à minimiser les signes cliniques 
et les complications. 5

Importance des mesures hygiéno-diététiques 11

Afin d’accompagner les patientes dans la prise en charge de leur SOPK, une approche 
globale est indispensable avec la mise en place de différentes règles hygiéno-
diététiques pour un mode de vie sain :

• Une alimentation équilibrée du type méditerranéenne

• Une activité physique régulière : chez les adultes, il est recommandé une activité 
physique d’au moins 150 à 300 min d’intensité modérée ou 75 à 150 min de forte 
intensité (en aérobie) par semaine associée à du renforcement musculaire

• Un sommeil de qualité

• Un sevrage tabagique et alcoolique 

• Une prise en charge adaptée en cas d’obésité et/ou de diabète.

Un suivi cardio-métabolique au long terme est nécessaire pour minimiser les risques 
de complications.

Importance de l’alimentation et de l’activité physique sur le SOPK 12

Prise en charge thérapeutique des symptômes (cf. algorithme)
Les traitements contre l’aménorrhée et les troubles du cycle (hors infertilité) 

Pour éviter l’hyperplasie de l’endomètre, les contraceptions oestroprogestatives 
(COP) peuvent être proposées. 5

La COP dans la prise en charge du SOPK (hors contexte d’infertilité) se doit de :

• Présenter le moindre surrisque de thrombo-embolie veineuse 5

• �Avoir un impact limité sur le métabolisme glucidique et lipidique ainsi que sur 
la fonction endocrine 6

• �Agir sur l’acné. 6

En alternative, un traitement séquentiel par un progestatif 10 jours par mois peut 
être proposé. 5

PRISE EN CHARGE GLOBALE  
DU SOPK

Régime alimentaire déséquilibré
Glucides raffinés

Aliments frits
Boissons sucrées

Viandes transformées et rouges
Graisses solides

Régime alimentaire équilibré 
Oméga-3

Épinards et brocolis
Légumineuses

Noix

Vie sédentaire 
Stress oxydatif

Résistance à l’insuline
Indice d’androgènes libre
Inflammation chronique
Circonférence de la taille

Obésité

Activité physique
Perte de poids

Réduction du risque cardiovasculaire
Stabilité hormonale

Amélioration métabolique

Potentiel  
pro- 

inflammatoire

Potentiel  
anti- 

inflammatoire

Ovaires  
sains

SOPK
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Prise en charge psychologique 5

Le risque anxiodépressif est plus élevé chez les patientes atteintes de SOPK que dans 
la population générale. Il est important de rechercher un éventuel retentissement 
psychologique de la maladie (anxiété, dépression, troubles alimentaires, image 
du corps, faible estime de soi, etc.) et de mettre en place une prise en charge 
personnalisée. 

Prise en charge de l’infertilité
• �En complément des règles hygiéno-diététiques, il pourra être prescrit un inducteur 

de l’ovulation après vérification de la perméabilité tubaire et du spermogramme 
du conjoint. 5 

• �En deuxième intention, des gonadotrophines exogènes injectables sont recommandées 
de préférence, puis en troisième intention le recours à la FIV est privilégié. 5 

• �Les inhibiteurs de l’aromatase sont recommandés à l’international en première 
intention comme inducteurs de l’ovulation car ayant une efficacité supérieure au 
citrate de clomiphène.15 En l’absence d’AMM en France, le traitement par citrate 
de clomiphène garde toute sa place.5

Les traitements de l’hirsutisme ​5

• �En cas d’hirsutisme modéré, les COP sont recommandées en première intention.  
Elles associent un progestatif et un œstrogène. Elles ont une action antigonadotrope 
freinant la sécrétion des gonadotrophines par l’hypophyse et diminuant ainsi la 
production d’androgène au niveau des ovaires réduisant certains symptômes de 
la maladie. 13

• ��En cas d’hirsutisme sévère ou en cas d’échec des COP, un anti-androgène est 
recommandé. 

• ��En parallèle de ces traitements médicamenteux, un traitement permanent de 
l’hirsutisme est possible grâce à l’épilation au laser. 5

�Les traitements de l’acné

• �Les COP sont recommandées en première intention.​ 6

• �Les traitements dermatologiques habituellement administrés comme des préparations 
anti-acnéiques à usage topique, des rétinoïdes et des antibiotiques peuvent être 
prescrits en complément des traitements hormonaux. 14

Les traitements des troubles métaboliques​ 5

• �En seconde intention après les règles hygiéno-diététiques, il est recommandé  
de prescrire de la metformine chez les femmes diabétiques avec un SOPK.

• ��Il n’est pas recommandé d’utiliser la metformine chez les femmes avec un SOPK  
et non diabétiques pour obtenir une perte de poids. POINTS CLÉS

	• Le SOPK est une pathologie nécessitant une prise en charge pluridisciplinaire, 
de par la multitude de symptômes.

	• La prise en charge du SOPK est uniquement symptomatique. Elle repose 
sur :
- Une amélioration de l’hygiène de vie
- �Un traitement médicamenteux en cas d’hirsutisme/d’acné/ 

de troubles du cycle et/ou de troubles cardio-métaboliques  
et/ou d’infertilité

- Un accompagnement psychologique.
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Recommandations internationales 2023

Algorithme de prise en charge des troubles du cycle et de l’hyperandrogenie du SOPK *
International Evidence-based Guideline for the assessment and management of polycystic    ovary syndrome 2023 (Algorithm 4) 6

Note : Aucune COP n’a montré une efficacité supérieure pour le SOPK. Les contraceptifs oraux progestatifs seuls peuvent être envisagés pour la protection de l’endomètre, 
(en se basant sur les recommandations pour la population générale, avec des preuves limitées dans le SOPK).

* Les recommandations internationales ne sont pas celles en vigueur en France notamment en matière de contraception. 

• Ajout du taux élevé d’AMH comme un critère diagnostique

• �Chez l’adolescente, pas de recommandation de l’échographie et du dosage  
de l’AMH en raison de leur faible spécificité 

Qu’est-ce qui change ? 6

• �Importance d’une évaluation et d’une prise en charge multidisciplinaires

• �Importance de la sensibilisation et de l’éducation des patientes.

Éducation + Hygiène de vie + Traitements de 1re ligne 

COP en 1re ligne

Considérer des facteurs 
de risque liés aux SOPK 

supplémentaires tels  
que l’IMC élevé, 
l’hyperlipidémie  
et l’hypertension

Considérer les préparations  
à l'estrogène naturel  

en équilibrant l’efficacité,  
les effets métaboliques,  

les risques, les effets 
secondaires, le coût  

et la disponibilité

L’hirsutisme nécessite 
une COP et un traitement 
cosmétique additionnel 

pendant au moins 6 mois

Utiliser la dose d’œstrogène 
efficace la plus faible

(20-30 μg d’éthinylestradiol 
ou équivalent)

Pas d'association 
éthinylestradiol 35µg  

et acétate de cyprotérone  
en première intention

 en raison des effets 
secondaires accrus

Suivre les directives  
de l’OMS pour la population 

générale concernant  
les contre-indications  
relatives et absolues  

et les risques

Traitements de 2e ligne 

COP + anti-androgènes 
Les anti-androgènes doivent être utilisés avec 
une contraception pour éviter la virilisation 
féminine. Ils peuvent être envisagés :
• �après 6 mois de traitement cosmétique  

+ COP s'ils ne parviennent pas à atteindre  
les objectifs contre l'hirsutisme

• �pour traiter une alopécie androgénique.

Metformine + hygiène de vie adaptée
Avec la mise en place d’une hygiène de vie adaptée, il est important de prendre en compte le poids, 
notamment pour les patientes avec un IMC ≥ 25kg/m², les bilans hormonaux et métaboliques  
particulièrement dans les groupes ethniques à haut risque. 
Les effets secondaires de la metformine, incluant les effets gastro-intestinaux, sont liés à la dose et sont 
généralement de courte durée. Il peut être envisagé de commencer avec une faible dose, puis d’augmenter 
de 500 mg toutes les 1 à 2 semaines. Une surveillance continue est nécessaire.

COP + hygiène de vie adaptée + metformine
L'association COP + metformine semble offrir 
peu de bénéfices supplémentaires par rapport 
à la COP ou metformine seule, chez les adultes 
atteints du SOPK avec un IMC ≤ 30 kg/m2.
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légitime au traitement de vos données, ainsi que du droit de définir des directives relatives au sort de vos données 
après votre décès. Pour toute question liée au traitement ou à la protection de vos données à caractère personnel 
vous pouvez contacter notre Responsable Conformité à l’adresse dataprotection@gedeonrichter.fr ou par courrier à 
Gedeon Richter France, 103 boulevard Haussmann, 75008 Paris, France. (Voir mentions complètes sur notre site web  
www.gedeonrichter.fr). Toutefois, concernant la traçabilité de nos interactions promotionnelles, les droits d’opposition ou 
d’effacement ne s’appliquent pas. Vous pouvez nous faire part de toute remarque ou observation relative à la qualité de 
l’information promotionnelle délivrée par nos collaborateurs en vous adressant à notre Pharmacien Responsable à l’adresse  
quality@gedeonrichter.fr ou par courrier à Gedeon Richter France, 103 boulevard Haussmann 75008 Paris.


